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TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MELUN 

 

INTERVENTION VOLONTAIRE  

 

DOSSIER N° 2400178-13 
 
Pour : L'ADA – Accueil Demandeurs d'Asile, association régie par la loi de 1er juillet 1901, 
dont le siège est établi au 5 rue de l'ancien champ de mars , 38000 Grenoble, représentée par 
son co-président en exercice, Jean Michel REYNAUD, domicilié en son siège, 5 rue de l'ancien 
champ de mars, 38000 Grenoble. 
Tel 06-70-91-36-20 Fax : 04-76-50-14-55 
accueil@ada-grenoble.org  

Association intervenante 
 
La Cimade, 91 rue Oberkampf, 75011 Paris 
 

Association requérante 
 

Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides, 201 rue Carnot, 94136 
Fontenay sous bois 
 

Défendeur 
 

DISCUSSION 
I) sur l'intérêt à agir 

L’article 2 des statuts de l'ADA-Accueil Demandeurs d'Asile précise que : 

« Cette association a pour objet : 

a) d’écouter et d’aider les personnes sollicitant l’asile en France. 

b) de défendre le droit d’asile. » 

Est recevable à former une intervention, devant le juge du fond comme devant le juge de 
cassation, toute personne qui justifie d'un intérêt suffisant eu égard à la nature et à l'objet du 
litige (cf. CE, section, 25 juillet 2013, OFPRA contre Mlle A, N°350661)  

L'ADA - Accueil Demandeurs d'Asile a intérêt à intervenir. 

Par décision du bureau du 15 janvier 2024 (pièce n°1), le co-président a été autorisé à ester 
en justice dans cette affaire, conformément aux statuts de l'association (pièce n°2). La requête 
est donc recevable. 

 

II) Sur le fond  

L'ADA – Accueil Demandeurs d'Asile soutient et se réfère aux moyens développés dans le 
référé de l’association requérante. 

Les délais constatés à l’ADA dans la délivrance des documents d’état civil par l’Office 
Français de Protection des Réfugiés et Apatrides sont de plus de 10 mois et peuvent aller 
jusqu’à plus de 24 mois entre la réception de la fiche familiale de référence et la réception 
des documents par les bénéficiaires de la protection internationale. 

Or, s'agissant des personnes réfugiées, l'article R.424-1 du Ceseda prévoit que "le préfet 
procède à la délivrance de la carte de résident prévue aux articles L. 424-1 ou L. 424-3 dans 
un délai de trois mois à compter de la décision de reconnaissance de la qualité de réfugié 
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par l'Office français de protection des réfugiés et apatrides ou la Cour nationale du droit 
d'asile. Ce délai n'est pas applicable aux membres de famille visés à l'article L. 561-2."  La 
carte de résident n'est pas délivrée par la préfecture tant que l'acte de naissance de l'Ofpra 
n'a pas été établi. 

Il en va de même pour les bénéficiaires de la protection subsidiaire, si l'article R 424-7 du 
Ceseda prévoit que "le préfet procède à la délivrance de la carte de séjour pluriannuelle 
prévue aux articles L. 424-9 ou L. 424-11 dans un délai de trois mois à compter de la 
décision d'octroi de la protection subsidiaire par l'Office français de protection des réfugiés et 
apatrides ou la Cour nationale du droit d'asile. Ce délai n'est pas applicable aux membres de 
famille visés à l'article L. 561-2." dans les faits, la préfecture ne met pas en fabrication la carte 
pluriannuelle tant que les actes de naissance n'ont pas été établis par l'Ofpra. 

S'agissant de l'établissement des actes d'état civil au bénéficie des personnes ayant obtenu 
une protection internationale au titre de l'asile, l'Ofpra est compétent en vertu de l'article L. 
121-9 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (Ceseda) qui dispose 
que : « L'Office français de protection des réfugiés et apatrides est habilité à délivrer aux 
réfugiés et bénéficiaires de la protection subsidiaire ou du statut d'apatride, après enquête 
s'il y a lieu, les pièces nécessaires pour leur permettre soit d'exécuter les divers actes de la 
vie civile, soit de faire appliquer les dispositions de la législation interne ou des accords 
internationaux qui intéressent leur protection, notamment les pièces tenant lieu d'actes d'état 
civil. Le directeur général de l'office authentifie les actes et documents qui lui sont soumis. 
Les actes et documents qu'il établit ont la valeur d'actes authentiques. Ces diverses pièces 
suppléent à l'absence d'actes et de documents délivrés dans le pays d'origine." 

Les documents d'états civils sont établis sur la base des fiches familiales de références qui 
doivent être adressées par le bénéficiaire de la protection à l'Ofpra. L'ADA a aidé les 
bénéficiaires de la protection à remplir plus de 80 fiches familiales de référence en 
2023. 

Au moment de la reconnaissance de la protection internationale, le bénéficiaire de la 
protection est invité à effectuer ses démarches de titre de séjour via le site de l'Administration 
Numérique des Etrangers en France (ANEF) (voir pièce n°3). Sur l'année 2023, l'ADA a 
accompagné à l'ouverture de plus de 150 comptes via le site de l'ANEF. 

Une attestation de prolongation d’instruction (ADP) est mise à disposition dès le dépôt de la 
demande de titre de séjour sur l’ANEF qui permet de justifier de la régularité de séjour 
pendant la durée qu'elle précise. Cependant, cette attestation de prolongation d’instruction 
n’ouvre pas aux mêmes droits que le titre de séjour 

Les droits rattachés à l’attestation sont différents selon la situation du bénéficiaire de la 
protection : 

- Pour une première demande de titre de séjour en tant que bénéficiaire de la protection 
internationale, l’ADP : 
· permet d’exercer une activité professionnelle ; 
· Ne permet pas de franchir les frontières de l’espace Schengen ; 
 
- Pour une demande de renouvellement de titre de séjour BPI, l’ADP : 
·  N’est valable qu’accompagnée du titre de séjour (carte de séjour) précédemment détenu 
(même s’il est arrivé à expiration) ; 
· Permet de franchir les frontières de l’espace Schengen en dispense de visa ; Justifie le 
maintien de l’ensemble des droits ouverts en raison du titre de séjour précédemment détenu. 

Toutes ces mentions sont portées explicitement sur le document généré par le site ANEF. 

Ainsi, non seulement les droits ne sont pas complets tant que les documents d’état 
civils ne sont pas délivrés car le titre de séjour n’est pas délivré mais ces délais 
anormalement longs entrave également les bénéficiaires de la protection dans 
l’exercice de leur vie familiale et de leur activité professionnelle. Il apparait donc urgent 
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de prendre des mesures pour réduire les délais de délivrance des documents d’état 
civil.  

Sur le droit au respect de la vie familiale 

Si le bénéficiaire de la protection internationale a le droit de faire venir sa famille en France 
dans le cadre d'une procédure de réunification familiale dès la reconnaissance de la 
protection, dans les faits, les délais sont long (de l’ordre de 14 mois pour les délais constatés 
à l’ADA) et l'alternative afin de voir sa famille est de pouvoir aller dans un pays frontalier pour 
lui rendre visite. En l'absence de titre de voyage qui n'est délivré que lorsque le titre de séjour 
définitif a été remis, il conviendrait de mettre en mesure les bénéficiaires de la protection de 
voyager et d'avoir leur acte de naissance de fixer afin de pouvoir avoir un titre de voyage. 

En effet, s'agissant de la délivrance des visas de réunification aux termes de l’article L. 561-
2 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : 

« Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, le ressortissant 
étranger qui s'est vu reconnaître la qualité de réfugié ou qui a obtenu le bénéfice de la 
protection subsidiaire peut demander à bénéficier de son droit à être rejoint, au titre de 
la réunification familiale : / 1° Par son conjoint ou le partenaire avec lequel il est lié par 
une union civile, â gé d'au moins dix-huit ans, si le mariage ou l'union civile est 
antérieur à la date d'introduction de sa demande d'asile ; / 2° Par son concubin, âgé 
d'au moins dix-huit ans, avec lequel il avait, avant la date d'introduction de sa demande 
d'asile, une vie commune suffisamment stable et continue ; / 3° Par les enfants non 
mariés du couple, n'ayant pas dépassé leur dix-neuvième anniversaire. / (...) L'âge des 
enfants est apprécié à la date à laquelle la demande de réunification familiale a été 
introduite ». 

Aux termes de l’article L. 561-5 du même code : 

« Les membres de la famille d'un réfugié ou d'un bénéficiaire de la protection 
subsidiaire sollicitent, pour entrer en France, un visa d'entrée pour un séjour d'une 
durée supérieure à trois mois auprès des autorités diplomatiques et consulaires, qui 
statuent sur cette demande dans les meilleurs délais. Ils produisent pour cela les actes 
de l'état civil justifiant de leur identité et des liens familiaux avec le réfugié ou le 
bénéficiaire de la protection subsidiaire. / En l'absence d'acte de l'état civil ou en cas 
de doute sur leur authenticité, les éléments de possession d'état définis à l'article 311-
1 du code civil et les documents établis ou authentifiés par l'Office français de 
protection des réfugiés et apatrides, sur le fondement de l'article L. 121-9 du présent 
code, peuvent permettre de justifier de la situation de famille et de l'identité des 
demandeurs. Les éléments de possession d'état font foi jusqu'à preuve du contraire. 
Les documents établis par l'office font foi jusqu'à inscription de faux». 

L’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales prévoit que : 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et 
de sa correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure 
qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d’autrui. » 
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Le droit de vivre en famille a été élevé au rang de liberté fondamentale (CE, sect. 30 octobre 
2001, Ministère de l’Intérieur c/ Mme Tliba, n°238211) 

L’acte final de la conférence de plénipotentiaires des Nations unies sur le statut des réfugiés 
et des apatrides dans son point B en considérant que « l’unité de famille est un droit essentiel 
du réfugié et que cette unité est constamment menacée et avait recommandé aux 
gouvernements de prendre les mesures nécessaires pour la protection de la famille du 
réfugié et en particulier pour  

1) assurer le maintien de l’unité de famille du réfugié, notamment dans le cas ou le chef de 
famille a réuni les conditions voulues pour son admission dans un pays ; 

2) assurer la protection des réfugiés mineurs, notamment des enfants isolés et des jeunes 
filles, spécialement en ce qui concerne la tutelle et l’adoption. » 

Par sa décision d’Assemblée du 2 décembre 1994, AGYPEONG N°112842, le Conseil d’État 
a dégagé de ces stipulations le principe général de droit de l’unité de famille des réfugiés 
dont découle le droit pour la famille des réfugiés de les rejoindre et de se voir reconnaître la 
qualité de réfugié. 

La Directive 2003/86/CE relative au regroupement familial prévoit à son chapitre V des 
dispositions spécifiques aux réfugiés qui reprennent ces principes. 

Dans ses arrêts Mugenzi contre France et Tada Muzinga contre France du 10 juillet 2014, 
Requête n°52701/09, la Cour européenne des droits de l’Homme a considéré que : 

« 54. La Cour rappelle que l’unité de la famille est un droit essentiel du réfugié et que 
le regroupement familial est un élément fondamental pour permettre à des personnes 
qui ont fui des persécutions de reprendre une vie normale (voir le mandat du HCR, 
paragraphe 32 ci-dessus). Elle rappelle également qu’elle a aussi reconnu que 
l’obtention d’une telle protection internationale constitue une preuve de la vulnérabilité 
des personnes concernées (Hirsi Jamaa et autres c. Italie [GC], no 27765/09, § 155, 
CEDH 2012). Elle note à cet égard que la nécessité pour les réfugiés de bénéficier 
d’une procédure de regroupement familial plus favorable que celle réservée aux autres 
étrangers fait l’objet d’un consensus à l’échelle internationale et européenne comme 
cela ressort du mandat et des activités du HCR ainsi que des normes figurant dans la 
directive 2003/86/CE de l’Union européenne (paragraphe 32 ci-dessus). 

[…] 

«62. Compte tenu de ce qui précède, et malgré la marge d’appréciation de l’État en la 
matière, la Cour estime que les autorités nationales n’ont pas dûment tenu compte de 
la situation spécifique du requérant, et conclut que la procédure de regroupement 
familial n’a pas présenté les garanties de souplesse, de célérité et d’effectivité requises 
pour faire respecter le droit du requérant au respect de sa vie familiale garanti par 
l’article 8 de la Convention. Pour cette raison, l’État a omis de ménager un juste 
équilibre entre l’intérêt du requérant d’une part, et son intérêt à contrôler l’immigration 
d’autre part. Partant, il y a eu violation de l’article 8 de la Convention. »  

Aussi, 

« En ce qui concerne la question des exigences de forme pour le traitement des 
demandes de regroupement familial introduites par des réfugiés, le processus de 
décision doit présenter des garanties de souplesse (par exemple quant à l’utilisation 
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et à la recevabilité des preuves de l’existence de liens familiaux), de célérité et 
d’effectivité suffisantes pour faire observer le droit au respect de la e familiale du 
requérant (M.A. c. Danemark [GC], §§ 137-139 et 163, Tanda-Muzinga c. France, 
Mugenzi c. France, Senigo Longue et autres c. France). » 

Le Conseil d’État a rappelé que le droit pour les réfugiés et titulaires de la protection 
subsidiaire de faire venir auprès d’eux leur conjoint et leurs enfants âgés de moins de dix-
neuf ans relève du droit à mener une vie familiale normale et fait peser sur l’Administration 
des obligations positives (telles que celles de convocation aux fins de prise d’empreintes ou 
d’enregistrement des demandes dans un délais raisonnable) (CE, 9 juin 2022, n°457936). 

 

 En l'espèce, 

 

Les délais pour l'obtention des visas de réunification constatés à l'ADA sont longs (entre 12 
et 14 mois). La seule alternative pour permettre le respect du droit du bénéficiaire de la 
protection à sa vie familiale serait de lui permettre de voyager hors de France pour pouvoir 
rendre visite à sa famille. L'attestation de prolongation de droit ne lui permettant pas de 
franchir les frontières, il ne peut quitter la France. 

Or, tant que le bénéficiaire de la protection internationale n'a pas le titre de séjour, il ne peut 
demander de document de voyage (Titre de Voyage pour Etranger –TVE). Une grande partie 
des personnes que nous rencontrons, souhaiterait pouvoir rendre visite à leur famille dans 
un pays frontalier du leur dans l'attente des visas de réunification dont les délais de délivrance 
sont eux même très long. Un raccourcissement dans les délais de délivrance des 
documents d’état civil permettrait d’obtenir le titre de voyage dans un délai 
raisonnable permettant aux bénéficiaires de revoir les membres de leur famille après 
des mois voire des années de séparation. 

 

Sur les entraves à l'exercice de l'activité professionnelle 

L’article 17 de la Convention de Genève de 1951 prévoit que : « les Etats contractants 
accorderont à tout réfugié résidant régulièrement sur leur territoire le traitement le plus 
favorable accordé, dans les mêmes circonstances, aux ressortissants d’un pays étranger en 
ce qui concerne l’exercice d’une activité professionnelle salariée ». 

 En l’espèce,  

les bénéficiaires de la protection internationale ne peuvent signer de contrat à durée 
indéterminée tant qu'ils n'ont pas reçu le titre de séjour définitif. Ils sont ainsi 
contraints de travailler avec des contrats plus précaires. Il apparait également très 
difficile de s’inscrire dans une agence d’intérim avec une attestation de prolongation 
d’instruction. Nous notons également de grandes difficultés dans l’ouverture de 
compte bancaire. Les bénéficiaires de la protection ayant du avoir recours à la Banque 
de France pour la désignation d’un établissement bancaire.  

Par ailleurs, l'absence de titre de séjour et donc de titre de voyage a entravé certains 
bénéficiaires de la protection dans l'exercice de leur activité professionnelle. Un expert 
GHG invité à participer aux activités préparatoires de la COP28 en sa qualité d'expert n'a pas 
pu s'y rendre. Il n’a également pas pu se rendre à plusieurs séminaires de recherche. Or, 
aucune procédure dérogatoire n’est prévue afin d’obtenir plus rapidement le titre de voyage 
ou la carte de résident en l’absence de documents d’état civil. 
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PAR CES MOTIFS 

 

L'ADA - Accueil Demandeurs d'asile conclut à ce qu’il plaise au juge des référés du Tribunal 
administratif  

- de déclarer recevable sa demande d’intervention volontaire  

- de constater l'urgence de la situation 

- faire droit aux moyens et conclusions de la requête en référé introduite par La Cimade 

 

Fait à Grenoble, le 19 janvier 2024 

Jean Michel Reynaud, co-président 
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Bordereau de pièces jointes 

 

Pièce N°1 : décision du bureau de l'ADA – Accueil Demandeurs d'Asile en date du 8 janvier 
2024 

Pièce N°2 : statuts de l’association ADA – Accueil Demandeurs d’Asile 

Pièce n°3 : document du Ministère de l'intérieur sur les documents ANEF 
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ASSOCIATION  ADA  « ACCUEIL DEMANDEURS D’ASILE » 
 
 

STATUTS    
 
Article 1 : Titre 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre ADA « Accueil Demandeurs 
d’Asile ». 
 
Article 2 : Objet 
Cette association a pour objet : 

a) d’écouter et d’aider les personnes sollicitant l’asile en France. 
b) de défendre le droit d’asile. 

 
Article 3 : Siège social 
Le siège social est fixé à Grenoble, au 5 rue de l'Ancien Champ de Mars  38000 GRENOBLE 
L'adresse du siège social peut être modifiée par décision du Conseil d'Administration. 
 
Article 4 : Durée 
La durée de l’association est illimitée. 
 
Article 5 : Moyens d’action 
Les moyens d’action de l’association sont notamment : 

- des publications, des conférences 
- des permanences d’accueil 
- l’organisation de manifestations. 

 
Article 6 : Composition, cotisation, condition d’adhésion 
L’association se compose : 

a) de membres fondateurs :   - Amnesty International  
     - la CIMADE 
    - le Diaconat Protestant 
     - l’ODTI 
     - le Secours Catholique 

      Les membres fondateurs ne payent pas de cotisation. 
b) de membres actifs, personnes physiques ou morales de droit privé, ils 

doivent être à jour de leur cotisation chaque année. Ils adhèrent aux buts 
de l’association et contribuent activement par tous moyens à la réalisation 
des objectifs de l’association. 

c) de membres bienfaiteurs 
 
Pour pouvoir voter, les membres actifs doivent être à jour de leur cotisation dont le montant 
est fixé par le Conseil d’administration.  
 
 
Article 7 : Radiation 
La qualité de membre se perd par :  

a) démission 
b) décès 
c) radiation, prononcée par le Conseil d’administration pour motif grave, 

l’intéressé ayant été préalablement invité par lettre recommandée à se 
présenter devant le bureau pour fournir des explications. 
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